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ARRETE n° 1974 CM du 23 décembre 2014 portant application de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 portant création d’un dispositif de soutien à la création audiovisuelle 
et numérique (SCAN) en Polynésie française.
NOR : ADN1401722AC
(JOPF du 30 décembre 2014, n° 104, p. 16083)
Modifié par :

· Arrêté n° 1162 CM du 20 août 2015 ; JOPF du 28 août 2015, n° 69, p. 8530 (1)
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Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée définissant les conditions et critères d’attribution des aides financières et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la loi de pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au seuil applicable aux aides financières de la Polynésie française soumises à l’avis de la commission de contrôle budgétaire et financier ;

Vu la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 portant création d’un dispositif de soutien à la création audiovisuelle et numérique (SCAN) en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1167 CM du 23 août 2013 portant création et organisation de la direction générale de l’économie numérique ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 décembre 2014,
Arrête :

CHAPITRE Ier - DEFINITIONS

Art. 1er.— Au sens du présent arrêté, on entend par :

Programmes de flux : les programmes de flux sont destinés à être diffusés une seule fois ; après cela, ils perdent leur valeur première. A titre d’exemples, sont des programmes de flux :

-
les informations ;

-
les compétitions sportives ;

-
les émissions de plateau : jeux, débats, divertissement, etc. ;

-
le bulletin météo.

Ils peuvent être rediffusés en tant qu’archives, par exemple dans des émissions d’humour, d’analyse, de commémoration, ou encore dans celles qui reviennent sur l’histoire et les grands moments de la télévision.

Programme de stock : les programmes de stock, aussi appelés programmes de catalogue, conservent leur valeur indépendamment du nombre de diffusions. Il s’agit essentiellement :

-
des fictions de télévision : séries, téléfilms, etc ;

-
des films de cinéma ;

-
des documentaires. 

Au moment de l’achat d’un programme de ce type, la chaîne pourra donc négocier le nombre de diffusions du programme sur son antenne.

Les rush(es) : les rushes constituent l’ensemble des documents originaux produits au tournage et issus de la caméra et/ou de l’appareil d’enregistrement sonore. Une partie seulement de ces documents originaux est utilisée au montage et en postproduction. Ce sont des prises de vues à l’état brut, c’est-à-dire avant montage.

CHAPITRE II - LES AIDES

Section I - Dispositions relatives au soutien à la création audiovisuelle

Paragraphe I - Champ d’application

Art. 2.— Conformément à l’article LP. 4 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, le soutien à la création audiovisuelle prend la forme d’une aide à caractère financier intervenant à différents niveaux d’avancement des œuvres audiovisuelles :

1)
L’écriture de scénario : l’aide vise à couvrir les frais de rédaction d’une œuvre audiovisuelle. Il s’agit notamment du temps consacré par le ou les auteurs à la rédaction d’une œuvre, les frais de documentation et de logistique nécessaires à l’écriture de l’œuvre. Le résultat attendu de cette étape est l’achèvement de l’écriture d’un scénario.

2)
La phase de développement : l’aide vise à couvrir notamment des dépenses relatives aux travaux de recherche d’archives, aux repérages, à l’audition et à la sélection des intervenants dans le projet, à la réalisation d’une « bande-annonce » ou d’un « pilote ».


Le résultat attendu de cette étape est la présentation d’un budget de production détaillé répondant au format attendu par le service instructeur, d’un scénario, d’un synopsis, d’une note d’intention du réalisateur et du producteur et d’une bible graphique dans le cas d’un film d’animation.


Dans le cas d’un documentaire, un synopsis développé pourra remplacer le scénario.

3)
La phase de production : l’aide vise à couvrir des dépenses relatives à :

-
la rétribution des droits artistiques et notamment ceux des auteurs, réalisateurs, compositions musicales, archives... ;

-
la rémunération des techniciens, salariés ou indépendants : chargés ou directeurs de production, réalisateurs, techniciens de l’image et du son, préparateurs de plateau de tournage, décorateurs, interprètes, techniciens de postproduction... ;

-
la rémunération du producteur ;

-
les dépenses liées aux décors et aux costumes, aux frais de transport, aux défraiements et à la régie, aux moyens techniques (exemples : prises de vue, lumières, machineries, son, postproduction...), aux consommables et aux frais dits d’assurances.

Paragraphe II - Procédure d’octroi de l’aide

Art. 3.— Dépôt des demandes
Toute demande est adressée à la direction générale de l’économie numérique. Elle est accompagnée d’un courrier formalisant la demande et signé par une personne juridiquement habilitée à engager le porteur de projet.

Pour être recevables, les demandes sont présentées sur les formulaires type fournis par le service instructeur.

Toute demande de soutien à la création audiovisuelle doit comporter au minimum les éléments suivants, permettant au service d’apprécier le respect par le demandeur des conditions fixées aux articles de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée.

A - Les informations relatives au demandeur :

1)
L’identité du demandeur :


Le demandeur doit notamment fournir tous documents relatifs à la dénomination, au siège social, à l’immatriculation, aux statuts de l’entreprise, aux références professionnelles de l’entreprise ainsi que les bilans et comptes de résultats des 3 derniers exercices clos et le relevé d’identité bancaire de l’entreprise.


Conformément à l’article LP. 2 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, les bénéficiaires du soutien à la création audiovisuelle doivent être enregistrés au répertoire des entreprises ou au registre du commerce et des sociétés, sous l’une des activités listées ci-dessous :

-
les auteurs, réalisateurs, scénaristes d’œuvres audiovisuelles, de documentaires, de fiction, de films d’animation, enregistrés notamment sous le code NAF 9003B « autre création artistique » ;
-
la production de films et de programmes pour la télévision (NAF 5911 A) ;

-
la production de films institutionnels et publicitaires (NAF 5911B) ;

-
la production de films pour le cinéma (NAF 5911C) ;

-
service annexe à la production (NAF 748K) ;

2)
Les demandeurs doivent fournir toutes pièces justificatives attestant, qu’ils sont à jour de leurs obligations sociales et fiscales et qui ne font pas l’objet d’une déclaration de cessation de paiement.

B - Les pièces à fournir lors de la demande :

-
copie d’une œuvre de catégorie équivalente, le cas échéant ;

-
contrat de coproduction, le cas échéant ;

-
liste du matériel technique prévu pour le tournage et leur provenance (location, biens propres), le cas échéant ;

-
liste des auteurs, réalisateurs, artistes-interprètes, techniciens collaborateurs de création et entreprises prestataires, le cas échéant ;

-
scénario, story board (si existant), continuité dialoguée et séquencier (pour les fictions), le cas échéant ;

-
note de description ou d’intention du projet de 2 à 3 pages donnant des indications sur le traitement audiovisuel envisagé. Ces précisions peuvent concerner la mise en image, le traitement filmique et les moyens techniques envisagés, (son, montage, utilisation d’archives, interviews, éléments de mise en scène, fil conducteur, structure narrative...), le cas échéant ;

-
calendrier de tournage (plan de travail), le cas échéant ;

-
budget prévisionnel détaillé de la production, avec répartition entre dépenses locales et autres dépenses, le cas échéant ;

-
les documents relatifs à l’aptitude professionnelle et technique du porteur de projet ou de l’équipe prévue ;

-
les documents relatifs à la qualité du traitement et la pertinence des choix techniques et artistiques ;

-
les documents relatifs à l’adéquation du projet par rapport aux attentes du marché local, national et international ;

-
les  documents  relatifs  aux recours  aux moyens techniques  et  aux compétences présentes localement ;

-
les documents relatifs aux retombées économiques locales en termes de dépenses de production et d’emplois ;

-
une lettre d’intention émanant d’une société de production ou de télédiffusion pour l’œuvre en phase d’écriture ;

-
une lettre d’engagement  émanant d’une  société de production pour l’œuvre  en phase de développement ;

-
une lettre d’engagement chiffrée d’une société de télédiffusion pour l’œuvre en phase de production (hors vidéo clips). La lettre d’engagement chiffrée permet de certifier qu’un diffuseur professionnel reconnu s’engage à participer financièrement au projet sous la forme d’apports en numéraire dans le cadre d’une convention de préachat de droits de diffusion ou de coproduction.

Le montant minimum des engagements en numéraire des sociétés de télédiffusions est fixé comme suit :

-
trois cent mille francs CFP (300 000 F CFP) par heure de programme pour les œuvres diffusées localement par les diffuseurs immatriculés en Polynésie française ;

-
un million de francs CFP (1 000 000 F CFP) par heure de programme pour les œuvres diffusées à l’extérieur de la Polynésie française par des diffuseurs nationaux ou internationaux.

Les montants ci-dessus sont ajustés au prorata temporis selon la durée effective de l’œuvre.

Art. 4.— Bénéficiaires éligibles

Conformément à l’article LP. 3 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, sont éligibles :

-
au titre de la catégorie dite « audiovisuelle premières œuvres », les personnes morales immatriculées en Polynésie française et les personnes physiques résidant en Polynésie française qui justifient d’une formation ou d’une expérience significative dans l’audiovisuel résultant de la participation à l’écriture, à la réalisation, ou à la production de trois œuvres au moins qui ont déjà fait l’objet d’une diffusion télévisuelle ;

-
au titre de la catégorie dite « audiovisuelle confirmée », les personnes morales immatriculées en Polynésie française et les personnes physiques résidant en Polynésie française qui justifient d’une expérience professionnelle dans la production et la réalisation audiovisuelle et dont trois œuvres au moins ont déjà fait l’objet d’une diffusion télévisuelle.

Art. 5.— Projets éligibles

Conformément à l’article LP. 3 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, au titre des catégories dites « audiovisuelle confirmée » et « audiovisuelle premières œuvres », sont éligibles les œuvres audiovisuelles destinées à une première diffusion télévisuelle telles que :

-
les documentaires d’une durée unitaire minimum de 13 minutes ;

-
les films d’animation d’une durée unitaire ou cumulée de 6 minutes ;

-
les courts-métrages de fiction ou les séries de fictions télévisuelles d’une durée unitaire minimum de 3 minutes ;

-
les films de fiction télévisuelle unitaires (téléfilms) d’une durée minimum de 52 minutes ;

-
les courts-métrages scénarisés destinés à la promotion d’une œuvre musicale et illustrant une chanson (clips vidéos) ;

-
les magazines ayant un intérêt patrimonial ou culturel pour la Polynésie française, et d’une durée unitaire minimum de 13 minutes.

Il peut s’agir d’œuvres présentées dans un format unitaire ou en collection.

Art. 6.— Exclusion du dispositif
Sont exclus du champ d’intervention du dispositif :

-
les projets présentés par des personnes morales de droit public et des sociétés d’économie mixte ;

-
les retransmissions télévisuelles ;

-
les films de commande à caractère publicitaire ou promotionnel ;

-
les projets déjà réalisés à la date de la demande d’aide, réceptionnée et déclarée comme complète par le service instructeur ;

-
les captations de spectacle ;

-
les programmes dits de flux ;

-
les productions de nature à porter atteinte à l’image de la Polynésie française.

Paragraphe III - Montant de l’aide

Art. 7.— Conformément aux dispositions des articles LP. 3 et LP. 6 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, l’aide susceptible d’être apportée pour chaque projet ne peut être supérieure aux plafonds suivants en francs CFP :
	
	Audiovisuelle confirmée

	
	Documentaires
	Films d’animation
	Film de fiction TV
	Courts-métrages de fiction
	Clips
	Magazine

	Ecriture
	750 000
	1 000 000
	1 000 000
	750 000
	0
	0

	Développement
	1 000 000
	2 000 000
	2 000 000
	1 000 000
	0
	500 000

	Production
	5 000 000
	5 000 000
	10 000 000
	5 000 000
	500 000
	2 000 000

	
	Audiovisuelle premières œuvres

	
	Documentaires
	Films d’animation
	Film de fiction TV
	Courts-métrages de fiction
	Clips
	Magazine

	Ecriture
	350 000
	500 000
	500 000
	350 000
	0
	0

	Développement
	500 000
	1 000 000
	1 000 000
	500 000
	0
	250 000

	Production
	2 500 000
	2 500 000
	5 000 000
	2 000 000
	250 000
	1 000 000


Art. 8.— Conformément à l’article LP. 7 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, l’intervention du soutien à la création audiovisuelle et numérique, au titre de la production audiovisuelle est plafonnée à 50 % des dépenses locales.

(remplacé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, article 1er) « Sont considérées comme dépenses locales et susceptibles de justifier de l’octroi de subvention : »
-
les apports en industrie des producteurs locaux, du demandeur, du diffuseur local ;

-
les échanges-marchandises effectués sur le territoire de la Polynésie française.

(supprimé, Ar n° 1162 CM du 20/08/15, art. 2)
-
les salaires et cotisations patronales du personnel bénéficiaire (producteur), spécialement affectés au projet ;

-
les fournitures de prestations techniques ou les consommables émanant d’entreprises immatriculées en Polynésie française engagés pour les nécessités de la production subventionnée ;

-
la rémunération du cabinet comptable qui vérifie la régularité des dépenses engagées en phase d’écriture ou de production d’un vidéoclip ;

-
la rémunération de l’expert-comptable qui vérifie la régularité des dépenses engagées pour les projets en phase de développement et de production ;

-
les frais de transport, d’hébergement, de régie et frais d’assurances engagés pour les nécessités de la production ;

-
les dépenses de personnel et/ou les prestations techniques en accord avec les barèmes qui se trouvent en annexe ;

-
la rémunération du bénéficiaire (producteur) dans la limite de 5 % du montant global du budget (y compris les dépenses réalisées à l’extérieur de la Polynésie française) ;

-
les frais généraux dans la limite de 7 % de la part locale du budget du projet aidé. 

Ne sont pas considérés comme des frais généraux l’achat de matériel audiovisuel ou bureautique ou de logiciel.
Paragraphe IV - Mise à disposition des rushes

Art. 9.— Conformément à l’article LP. 13 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée dans le cadre de l’aide à la production audiovisuelle, le bénéficiaire de l’aide cédera à titre gracieux et non exclusif à la Polynésie française et sous réserve du droit à l’image, les droits d’exploitation non cessibles d’un maximum de 80 plans de rushes de tournage d’une durée unitaire maximum de 20 secondes.

Ces plans sont destinés à une exploitation non commerciale par le pays, dans le seul cadre de la promotion touristique et culturelle de la destination, hors télédiffusion, pour une durée de 5 ans à compter de la date de mise à disposition.

Après visionnage de l’œuvre achevée, la sélection des plans est effectuée conjointement par le service instructeur du soutien à la création audiovisuelle et le porteur de projet.

Le bénéficiaire de l’aide à la production remet les plans sélectionnés dans le format défini par le service en charge du soutien à la création audiovisuelle.

Le service instructeur informe le bénéficiaire de l’aide de la copie de chaque plan et de son destinataire. A l’issue des 5 ans de mise à disposition des plans, le service instructeur procède à leur destruction.

Le nom du bénéficiaire de l’aide sera cité au générique de fin de chacune des œuvres dans lesquelles lesdits plans auront été utilisés.

Section II - Dispositions relatives au soutien à la création numérique

Paragraphe I - Champ d’application

Art. 10.— Les domaines d’intervention du soutien à la création numérique

Conformément à l’article LP. 8 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, le dispositif de soutien à la création numérique prend la forme d’une aide à caractère financier intervenant à différents niveaux d’avancement du projet.

1) La phase de développement : l’aide vise à couvrir notamment des dépenses relatives aux travaux de recherche et à la sélection des intervenants dans le projet, à la réalisation d’une « maquette opérationnelle », les frais liés au dépôt de licences et de protection intellectuelle.

Le résultat attendu de cette étape est la présentation d’un budget prévisionnel, d’un plan de financement initial, d’une note d’intention des partenaires et d’une présentation détaillée du projet.

2) La phase de production : l’aide vise à couvrir des dépenses relatives à la rémunération du personnel en charge de :

-
la communication : responsable éditorial on-line, cyber-journaliste, illustrateur 3D, web designer, graphiste, ergonome, architecte web, flasheur... ;

-
la conception du projet : juriste, concepteur web et e-consultant, web-marketeur,... ; 

-
du développement technique : développeur, intégrateur, gestionnaire de base de données, ingénieur étude/ développement/intégration/validation, administrateur et animateur web et multimédia, expert en sécurité informatique... ;

-
du management du projet : knowledge manager, chef de projet, chef de projet informatique, chef de projet web, responsable maîtrise d’ouvrage informatique, veilleur stratégique, analyste de trafic, responsable helpdesk... ;

-
du portage du projet.

La rémunération du personnel dit « administratif » (secrétariat, comptabilité...) et les consommables sont exclus du champ d’aide du dispositif.

(remplacé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 3) « Le soutien à la création numérique peut financer des dépenses liées aux moyens techniques, l’achat de matériels, aménagements, équipements et aux frais dits d’assurances, dans la limite fixée à l’article 17. »
Paragraphe II - Procédure d’octroi de l’aide

Art. 11.— Dépôt des demandes

Toute demande est adressée à la direction générale de l’économie numérique. Elle est accompagnée d’un courrier formalisant la demande et signé par une personne juridiquement habilitée à engager le porteur de projet.

Pour être recevables, les demandes sont présentées sur les formulaires type fournis par le service instructeur.

Toute demande de soutien à la création numérique doit comporter au minimum les éléments suivants, permettant au service d’apprécier le respect par le demandeur des conditions fixées aux articles de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée.

A - Les informations relatives au demandeur :

1) L’identité du demandeur :

Le demandeur doit notamment fournir tous documents relatifs à la dénomination, au siège social, à l’immatriculation, aux statuts de l’entreprise, aux références professionnelles de l’entreprise ainsi que les bilans et comptes de résultats des 3 derniers exercices clos et le relevé d’identité bancaire de l’entreprise. 

Conformément à l’article LP. 2 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, les bénéficiaires du soutien à la création numérique doivent être enregistrés au répertoire des entreprises ou au registre du commerce et des sociétés, sous l’une des activités listées ci-dessous :

-
la réalisation de logiciels (APE 722 A et APE 722 C) ;

-
l’édition de logiciels système et de réseau, de logiciels outils de développement et de langages, de logiciels applicatifs (APE 5829A, 5829 B et 5829 C) ;

-
vente à distance sur catalogue général (4791 A) ;

-
la programmation informatique (6201 Z) ;

-
le conseil en systèmes informatiques (APE 721 Z) ;

-
les activités de banques de données (APE 724 Z) ;

-
le traitement des données (APE 6311 Z) ;

-
les télécommunications hors transmissions audiovisuelles (APE 642 C) ;

-
le traitement des données numériques (APE 723 Z) ;

-
la réalisation de réseaux (APE 452 E) ;

-
autres activités rattachées à l’informatique (APE 726 Z) ;

-
conseil pour les affaires et autres conseils de gestion (APE 7022 Z). 

2) Les demandeurs doivent fournir toutes pièces justificatives attestant, qu’ils sont à jour de leurs obligations sociales et fiscales et qui ne font pas l’objet d’une déclaration de cessation de paiement.

B - Les pièces à fournir lors de la demande :

1) Fiche de présentation du projet, avec une présentation du projet, du descriptif technique du projet.

2) Le dossier de demande doit comporter des éléments relatifs :

-
à l’originalité du projet et caractère innovant : apport d’une solution à un problème non résolu jusqu’à présent ou d’une solution de substitution innovante ;

-
au caractère démonstratif, reproductible et diffusant ;

-
à sa valeur ajoutée environnementale ;

-
à la progression d’activités pour l’entreprise et potentiel économique ;

-
aux retombées en termes d’emploi et de développement économique durable sur la Polynésie française ;

-
à l’ouverture de l’application ou du service notamment par le biais d’interfaces de programmation (API pour Application Programming Interface), respect des standards existants, ou diffusion du code en open source, pour garantir une diffusion aussi large que possible ;

-
à la qualité des éventuels partenariats complémentaires ;

-
à la viabilité et réalisme technique, financier et économique du projet (capacité financière des partenaires à conduire le projet puis à aboutir à un service commercialisable, adéquation des solutions envisagées au besoin pressenti et à un marché potentiel...) ;

-
au management du projet (organisation des travaux, gestion des risques, livrables, planification...).

Il doit en outre répondre à un besoin du marché.
Art. 12.— Bénéficiaires éligibles

Conformément à l’article LP. 3 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, au titre de la catégorie dite « numérique », sont éligibles les personnes morales immatriculées en Polynésie française (supprimé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 4), qui sont financièrement saines, notamment en disposant de fonds propres positifs et respectent la réglementation qui leur est applicable, ont moins de 20 salariés et proposent un projet dont la durée d’exécution n’excède pas deux ans.

Sont également éligibles les personnes physiques résidant en Polynésie française qui justifient d’une formation ou d’une expérience significative dans le numérique.

Art. 13.— Projets éligibles

Conformément à l’article LP. 3 de loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, au titre de la catégorie dite « numérique » sont éligibles les projets suivants :

-
les plateformes de commerce électronique intégrant des solutions natives de paiement en ligne et de gestion logistique innovantes ;

-
les applicatifs promotionnels et de fidélisation des activités touristiques ;

-
les outils de gestion de l’identité numérique ;

-
les projets de création de produits logiciels ;

-
les solutions permettant de créer ou participer au recensement des entreprises du numérique en Polynésie française ;

-
les plateformes unifiées de recensement des œuvres sous droits ;

-
l’amélioration du contrôle des utilisateurs sur leurs propres données et donc de la protection des données personnelles ;

-
les technologies du Web sémantique (traitement automatique de données, accessibilité des données, etc.) ;

-
les services et applications mobiles tirant pleinement partie des fonctionnalités avancées des nouveaux téléphones ;

-
les services tirant pleinement partie des infrastructures distribuées (cloud Computing) ;

-
les outils et applications de gestion d’alerte et de crise ;

-
les portails d’information d’utilité publique.
-
(ajouté, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 5) « 13. Les structures d’accompagnement de projet de création d’entreprises innovantes et liées au numérique »
Art. 14.— Exclusion du dispositif

Sont exclus du champ d’intervention du dispositif :

-
les projets présentés par des personnes morales de droit public et des sociétés d’économie mixte ; 

-
les sites internet ne présentant pas un caractère innovant significatif et les web-télévisions ; 

-
les productions de nature à porter atteinte à l’image de la Polynésie française.

Paragraphe III - Montant de l’aide

Art. 15.— Conformément à l’article LP. 9 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, le montant de l’aide financière est attribué au bénéficiaire conformément aux conditions et taux fixés, a maxima, dans le tableau ci-après :
(remplacé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 6)

	Pour un projet en phase de développement
	Taux
	Plafond F CFP

	Plate-forme de paiement en ligne, gestion logistique, e-business, cloud computing (1,6,10)
	35 %
	2 000 000

	Applicatifs promotionnels et de fidélisation des activités touristiques (2)
	35 %
	1 000 000

	Outils de gestion de l’identité numérique, de sécurisation des données personnelles (3,7)
	35 %
	1 000 000

	Création de produits logiciels (4)
	35 %
	750 000

	Outils et solutions de recensement d’usages et d’activités (5)
	35 %
	1 000 000

	Solution de traitement Web sémantique (8)
	35 %
	750 000

	Services et applications mobiles (9)
	35 %
	500 000

	Outils et application de gestion d’alerte et de crise (11)
	35 %
	500 000

	Portail d’information web (12)
	35 %
	500 000

	Structures d’accompagnement de projet de création d’entreprises innovantes et liées au numérique (13)
	35 % 
	2 500 000 


	Pour un projet en phase de production
	Taux
	Plafond F CFP

	Plate-forme de paiement en ligne, gestion logistique, e-business, cloud computing (1,6,10)
	50 %
	4 000 000

	Applicatifs promotionnels et de fidélisation des activités touristiques (2)
	50 %
	2 000 000

	Outils de gestion de l’identité numérique, de sécurisation des données personnelles (3.7)
	50 %
	2 000 000

	Création de produits logiciels (4)
	50 %
	1 500 000

	Outils et solutions de recensement d’usages  et d’activités (5)
	50 %
	1 000 000

	Solution de traitement Web sémantique (8)
	50 %
	750 000

	Services et applications mobiles (9)
	50 %
	500 000

	Outils et application de gestion d’alerte et de crise (11)
	50 %
	500 000

	Portail d’information web (12)
	50 %
	500 000

	Structures d’accompagnement de projet de création d’entreprises innovantes et liées au numérique (13)
	50 %
	5 000 000


Légende : Les numéros correspondent aux catégories dites « numérique » citées à l'article 13.
Le montant de l’aide au soutien à la création numérique est calculé sur le montant total des dépenses éligibles au dispositif.

Art. 16.— Conformément à l’article LP. 9 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, les dépenses susceptibles de justifier de l’octroi de la subvention sont constituées par :

-
les salaires et cotisations patronales du personnel bénéficiaire, spécialement affectés au projet ;

-
les fournitures de prestations techniques et de services émanant d’entreprises immatriculées en Polynésie française engagés pour les nécessités du projet ;

-
la rémunération de l’expert-comptable qui vérifie la régularité des dépenses engagées ;

-
la rémunération du bénéficiaire (porteur du projet) dans la limite de 5 % du montant global du budget (y compris les dépenses réalisées à l’extérieur de la Polynésie française) ;

-
les frais généraux dans la limite de 7 % de la part locale du budget du projet aidé ;

-
l’achat de matériel informatique et d’interconnexion (serveurs de production, NAS de stockage, hub, router, switch, etc.) ;

-
les frais d’assurances ;

-
l’achat de licences applicatives ou logiciels spécialisés (hors suite bureautique).
-
(ajouté, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 7) « l’aménagement et l’équipement des structures d’accompagnement de projet de création d’entreprises innovantes et liées au numérique »
Art. 17. (remplacé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 8) — Le soutien à la création numérique peut financer des dépenses liées aux moyens techniques, l’achat de matériels, aménagements, équipements et aux frais dits d’assurances, plafonnés à hauteur de cinq millions de francs CFP (5 000 000 F CFP).

Section III - Dispositions relatives à la « promotion des œuvres »
Art. 18.— Dépôt des demandes

Toute demande est adressée à la direction générale de l’économie numérique. Elle est accompagnée d’un courrier formalisant la demande et signé par une personne juridiquement habilitée à engager le porteur de projet.

Pour être recevables, les demandes sont présentées sur les formulaires type fournis par le service instructeur.

Toute demande de soutien à la promotion des œuvres doit comporter au minimum les éléments suivants, permettant au service d’apprécier le respect par le demandeur des conditions fixées aux articles de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée.

A - Les informations relatives au demandeur :

1) L’identité du demandeur :

Le demandeur doit notamment fournir tous documents relatifs à la dénomination, au siège social, à l’immatriculation, aux statuts de l’entreprise, aux références professionnelles de l’entreprise ainsi que les bilans et comptes de résultats des 3 derniers exercices clos et le relevé d’identité bancaire de l’entreprise.

Conformément à l’article LP. 2 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, les bénéficiaires du soutien à la promotion des œuvres doivent êtres enregistrés au répertoire des entreprises ou au registre du commerce et des sociétés, sous l’une des activités listées ci-dessous :

-
organisation de foires, salons professionnels et congrès (823 0Z) ;

-
activités des organisations professionnelles (9412 Z) ;

-
projection de films cinématographiques (NAF 5914 Z) ;

-
autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire (9499 Z).

2) Les demandeurs doivent fournir toutes pièces justificatives attestant, qu’ils sont à jour de leurs obligations sociales et fiscales et qui ne font pas l’objet d’une déclaration de cessation de paiement.

B - Les pièces à fournir lors de la demande :

-
une description de l’action ; 

-
le budget de l’action.

Art. 19.— Bénéficiaires éligibles

Conformément à l’article LP. 3 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, sont éligibles les personnes morales immatriculées en Polynésie française et les personnes physiques résidant en Polynésie française.

Art. 20.— Projets éligibles

Est éligible l’organisation de manifestations susceptibles de promouvoir ou de soutenir la diffusion de productions audiovisuelles, l’innovation et le développement du numérique en Polynésie française.

Art. 21.— Exclusion du dispositif

Sont exclus du champ d’intervention du dispositif :

-
les projets présentés par des personnes morales de droit public et des sociétés d’économie mixte ; 

-
les productions de nature à porter atteinte à l’image de la Polynésie française.

Art. 22.— L’aide susceptible d’être allouée à l’organisation de manifestations assurant la promotion du secteur audiovisuel ne peut être supérieure à dix millions de francs CFP (10 000 000 F CFP).

Art. 23.— L’aide susceptible d’être allouée à l’organisation de manifestations assurant la promotion du secteur numérique ne peut être supérieure à deux millions de francs CFP (2 000 000 F CFP). Le montant minimum de l’apport en numéraire par le bénéficiaire est fixé à cinq cent mille francs CFP (500 000 F CFP).
Section IV - Dispositions relatives au soutien à la « formation professionnelle

Art. 24.— Dépôt des demandes

Toute demande est adressée à la direction générale de l’économie numérique. Elle est accompagnée d’un courrier formalisant la demande et signé par une personne juridiquement habilitée à engager le porteur de projet.

Pour être recevables, les demandes sont présentées sur les formulaires type fournis par le service instructeur.

Toute demande de soutien à la formation professionnel doit comporter au minimum les éléments suivants, permettant au service d’apprécier le respect par le demandeur des conditions fixées aux articles de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée.

A - Les informations relatives au demandeur :

1) L’identité du demandeur :

Le demandeur doit notamment fournir tous documents relatifs à la dénomination, au siège social, à l’immatriculation, aux statuts de l’entreprise, aux références professionnelles de l’entreprise ainsi que les bilans et comptes de résultats des 3 derniers exercices clos et le relevé d’identité bancaire de l’entreprise.

(remplacé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 9) « Conformément à l’article LP. 2 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, les bénéficiaires du soutien à la formation professionnelle doivent être enregistrés au répertoire des entreprises ou au registre du commerce et des sociétés, sous l’activité suivante :
· pour les projets relatifs à l’audiovisuel, ‘Activités des organisations professionnelles’ (9412Z) ;

· pour les projets relatifs au numérique, ‘Formation continue d’adultes’ (8559 A) »
2) Les demandeurs doivent fournir toutes pièces justificatives attestant, qu’ils sont à jour de leurs obligations sociales et fiscales et qui ne font pas l’objet d’une déclaration de cessation de paiement.

B - Les pièces à fournir lors de la demande :

-
un budget prévisionnel de la formation ; 

-
une description de la formation ; 

-
un engagement du demandeur ; 

-
un compte rendu financier ;

-
le CV du ou des formateurs ;

-
une présentation des outils pédagogiques et de la méthodologie ;

-
un calendrier prévisionnel ;

-
le planning de la formation ;

-
toute pièce justificative d’un financement public ou privé inscrits au plan de financement ;

-
en cas de projet commun, le contrat conclu entre le bénéficiaire et les partenaires.

Art. 25.— Bénéficiaires éligibles

Conformément à l’article LP. 3 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, sont éligibles les personnes morales immatriculées en Polynésie française et les personnes physiques résidant en Polynésie française.

Art. 26. (remplacé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 10) — Projets éligibles

Sont éligibles :

· Les projets de formation professionnelle collective susceptibles de promouvoir au de soutenir la diffusion de productions audiovisuelles, organisés en Polynésie française, dans la limite de 60 % du budget prévisionnel de l’opération (hors frais de transport et frais d’hébergement) ;

· Les projets de formation diplômante susceptibles de promouvoir ou de soutenir l’innovation et le développement du numérique, organisés en Polynésie française, dans la limite de 60 % du budget prévisionnel de l’opération (hors frais de transport et frais d’hébergement).
Art. 27.— Exclusion du dispositif

Sont exclus du champ d’intervention du dispositif :

-
les projets présentés par des personnes morales de droit public et des sociétés d’économie mixte ; 

-
les productions de nature à porter atteinte à l’image de la Polynésie française.

Art. 28.— Les dépenses de formation professionnelle éligibles, prévues à l’article 3 de la loi du pays instituant un dispositif de soutien à la création audiovisuelle et numérique, sont les dépenses liées à l’organisation du programme de formation (rémunération des formateurs, location de salles, édition de documents, location de matériels techniques, etc.).

Art. 29. (remplacé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 11) — L’aide allouée dans la catégorie « formation professionnelle » du secteur numérique ne peut être supérieure à trois millions de francs CFP (3 000 000 F CFP).

CHAPITRE III - DISPOSITIONS COMMUNES

Art. 30.— Conformément à l’article LP. 11 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, la direction générale de l’économie numérique, gestionnaire du dispositif soutien à la création audiovisuelle, est chargée :

-
d’assurer le secrétariat de la commission consultative ;

-
d’informer les usagers, de réceptionner, d’instruire les demandes de soutien ;

-
d’assurer la gestion financière du dispositif ;

-
de notifier les arrêtés d’attribution ou les décisions de report ou de rejet ;

-
d’effectuer les opérations de contrôle des obligations des bénéficiaires ;

-
d’établir et de présenter aux membres de la commission consultative du soutien à la création audiovisuelle et numérique un bilan des activités et de l’exécution des dépenses.

Art. 31.— Conformément à l’article LP. 11 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, pendant la période d’instruction, le service en charge du soutien à la création audiovisuelle et numérique, contrôle la complétude du dossier et informe le demandeur du caractère complet de celui-ci ou réclame la production des pièces manquantes. Le demandeur peut être invité à fournir tout document ou toute pièce dont la production serait jugée utile.

Les dossiers complets reçoivent un accusé de réception. Cet accusé de réception ne vaut promesse de subvention.
Tout dossier restant incomplet est déclaré irrecevable et ne peut être inscrit à l’ordre du jour de la commission.

Art. 32.— Organisation de la commission consultative du soutien à la création audiovisuelle et numérique

La commission consultative du soutien à la création audiovisuelle et numérique peut se réunir au moins trois fois par an, sous réserve de disponibilités budgétaires, selon le calendrier suivant :

-
pendant la première quinzaine du mois de mars ;

-
pendant la première quinzaine du mois de juin ;

-
pendant la seconde quinzaine du mois de septembre.

Le dépôt des dossiers est clos 30 jours avant chaque période ci-dessus mentionnée.

La commission consultative des aides à la création audiovisuelle et numérique dresse en début d’année un bilan financier et économique des aides attribuées en N-1.

La commission se réunit sur convocation de son président qui fixe l’ordre du jour. 

Cette convocation spécifie la date, l’heure et le lieu de la tenue de la réunion. Elle est adressée huit jours au moins avant la date de la réunion et comporte en annexe, le dossier de séance. Elle peut être envoyée par tous moyens, par voie postale ou par courrier électronique.

Art. 33.— Composition de la commission consultative de soutien à la création audiovisuelle et numérique

Conformément à l’article LP. 10 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, la commission consultative est composée des membres suivants :

1°
(remplacé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 12) « Le ministre en charge de l’économie numérique, ou son représentant, président ; »
2°
(remplacé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 13) « Le ministre en charge de la communication, ou son représentant, vice-président ; »
3°
Le ministre en charge du tourisme, ou son représentant, membre ;

4°
Le président de la commission législative en charge de la culture, membre ;

5°
Le directeur de la Maison de la Culture « Te Fare Tauhiti Nui », ou son représentant, membre ;

6°
Le directeur de la SOFIDEP, ou son représentant, membre ;

7°
Le directeur de la société de télédiffusion Polynésie première, membre ;

8°
Le directeur de la société de télédiffusion Tahiti Nui télévision, membre.

En cas d’absence du président, ce dernier est suppléé dans la plénitude de ces pouvoirs par le vice-président.

Art. 34.— Fonctionnement de la commission consultative du soutien à la création audiovisuelle et numérique

Conformément à l’article LP. 10 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, la commission ne peut valablement délibérer qu’en présence d’au moins cinq de ses membres dont le président de la commission.
En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

Les débats de la commission ne sont pas publics ; cependant, le président peut inviter toute personne qualifiée, apte à éclairer les débats, à participer aux séances.

Le service en charge du secrétariat de la commission assiste aux débats. Les débats font l’objet d’un compte-rendu visé par le président et le secrétaire de la commission.

Les membres de la commission qui ont un intérêt personnel dans un dossier inscrit à l’ordre du jour d’une séance ne peuvent participer aux délibérations de leur dossier.

La commission ne peut proposer l’attribution d’une aide que dans la limite des crédits disponibles.

Les membres de la commission sont soumis au secret professionnel dans les conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Art. 35.— Conformément à l’article LP. 10 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, pour le soutien à la création audiovisuelle, l’avis de la commission vise à :

-
apprécier le potentiel de diffusion des œuvres en termes d’audience et la pertinence des sujets ; 

-
apprécier la pertinence des choix professionnels et l’aptitude technique des intervenants au projet ; 

-
analyser les dépenses prévues, les modalités de financement et proposer un montant d’aide ; 

-
(supprimé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 14)
-
apprécier les projets de formation et de promotion des œuvres.

Sauf présentation d’un projet artistique relevant de l’injure ou de la diffamation, l’avis de la commission ne peut porter sur le choix du sujet, du thème ou de la façon de les aborder.

L’avis de la commission ne peut avoir pour objet ou pour effet de limiter ou monopoliser l’aide de la Polynésie française à certains courants de pensées ou d’expression.

Art. 36.— Conformément à l’article LP. 10 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, pour le soutien à la création numérique, l’avis de la commission vise à :

-
évaluer la faisabilité technique et la qualité innovante du projet ;

-
apprécier la viabilité économique ;

-
analyser les dépenses prévues, (supprimé, Ar n° 1162 CM du 20/08/2015, art. 15), les modalités de financement et proposer un montant d’aide ;

-
appréhender les qualités managériales du porteur du projet ;

-
apprécier les projets de formation et de promotion des œuvres.

Art. 37.— L’aide est attribuée par l’autorité compétente au vu de l’avis de la commission après avis de la commission de contrôle budgétaire et financier le cas échéant.

Art. 38.— Modalités de versement des aides

Conformément à l’article LP. 9 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, les modalités de versement de l’aide sont les suivantes :

-
la première tranche versée représente cinquante pour cent (50 %) du montant global de l’aide à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française de l’arrêté d’attribution de la subvention et de la transmission de l’attestation de lancement du projet ou de début de tournage ;

-
le solde, soit cinquante pour cent (50 %), est versé à compter de la remise des documents et des supports techniques attendus au service instructeur.

CHAPITRE IV - CONTROLE

Art. 39.— Dans le cadre de sa mission, la direction générale de l’économie numérique est habilitée à demander au bénéficiaire d’une aide créée, tous documents et renseignements utiles à l’appréciation du financement, de l’exécution et de l’exploitation de l’écriture, du développement, de la production, de la coproduction, de la distribution ou de la codistribution de l’œuvre audiovisuelle ou numérique, objet de l’aide.

CHAPITRE V - REMBOURSEMENT

Art. 40.— Conformément à l’article LP. 15 de la loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 susvisée, la commission consultative de soutien à la création audiovisuelle et numérique peut être consultée sur les propositions de remboursement partiel ou total de l’aide.

Art. 41.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 décembre 2014.


Edouard FRITCH.

________________________________________
(1) Arrêté n° 1162 CM du 20 août 2015 : 
Art. 3.— Le 6e alinéa de l’article 10 de l’arrêté n° 1974 CM du 23 décembre 2014 susvisé est modifié et ainsi rédigé : 
« Le soutien à la création numérique peut financer des dépenses liées aux moyens techniques, l’achat de matériels, aménagements, équipements et aux frais dits d’assurances, dans la limite fixée à l’article 17 »

NOTA : Il s’agirait de l’alinéa 11 ou 12 et non de l’alinéa 6

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


